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Bonjour à tous, 
 

[Ŝ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ Ŧǳǘ ǊŜƳǇƭƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΥ CşǘŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀπ
mille, la St-WŜŀƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǎǳǇŜǊōŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜΣ ƭŜ 
ŘŞōǳǘ Řǳ ¢ŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ƭΩŞπ
ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  5Ωŀƛƭπ
ƭŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ /ŞŘǊƛŎƪ 5ŜǎƎŀƎƴŞǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜ 
Tourisme Cap-Saint-Ignace pour guider les touristes 
Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘƻŦŦŜǊ ƴƻǘǊŜ 
patrimoine historique.   
Le mois de juillet sera surtout axé sur vos jardins et 
ƭŜ ƳƻƴŘŜ Řǳ ōŀǎŜōŀƭƭΧ  [ŀ ŘƻǳȊƛŝƳŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ  

WƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ WŀǊŘƛƴǎ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ му Ŝǘ мф ƧǳƛƭƭŜǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ŘŜ млƘ Ł мтƘΦ  [ŀ ŎŀǊǘŜ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎueil tou-
ristique situé au 223, des Pionniers Ouest.  Le voyage à Québec au stade municipal aura lieu le 18 juillet, ne manquez pas cette 
ŎƘŀƴŎŜΗ   5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ŘŜ ōŀƭƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōŀǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳǎǎƛΧ ±ŜƴŜȊ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊΗ {ǳǊ ŎŜΣ ōon été! 



CONSEIL MUNICIPAL DE CAP-SAINT-IGNACE 
 

PROJET ORDRE DU JOUR 
 
 

SÉANCE DU 6 juillet 2009 À 20 HEURES 

 

1. Ouverture de la séance; 
2. Vérification des présences; 
3. [ŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΤ 
4. Adoption du procès-verbal de la séance du 1er juin 2009; 
5. Ratification des comptes payés depuis la dernière réunion; 
сΦ     !ύ wŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
              du 17 juin 09;  
 

7. Affaires nouvelles: 
A) Résolution subvention pour un(e) étudiant(e), 
     Programme YMCA; 
.ύ !Ǿƛǎ ŘŜ ƳƻǘƛƻƴΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΤ 
C) 1er  ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƧƻǳǘ  
     ŘΩǳǎŀƎŜǎ ȊƻƴŜ wŀ-1; 
D) Demande de dérogation mineure, Cidrerie La Pomme du 

Saint-Laurent; 
E) Résolution Caisse populaire Desjardins; 
F) Subvention Comité de développement; 
 

8. Affaires commencées. 
 A) Résolution pacte rural 2007-нлмпΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΤ 
 B) Résolution pour demande de crédit à la Mutuelle des mu- 

nicipalités du Québec (Schéma de couverture de risques); 
 /ύ bƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ /t¢!vΣ aŀŘŀƳŜ [ŀǳƭƛŜ {ŀǾŀǊŘΦ 
 

9. Informations générales; 
10. Période de question; 
11. Levée de la séance. 

 

Mot du maire 
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ANONYME ET  CONFIDENTIEL et GRATUIT  

418-248-4445 
418-598-3393 

±ƻǳǎ ǊŜǎǎŜƴǘŜȊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ Κ ±ƻǳǎ ǾƛǾŜȊ 
une période difficile ? 

Les écoutant(e)s de Tel-Écoute sont là pour vous offrir une 
ƻǊŜƛƭƭŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜΧ 

 

Parce que la souffrance ne prend pas  
toujours des vacances... 

HORAIRE ESTIVAL 
du 6 juin au 30 août  

т ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ т ŘŜ муƘ Ł п Ƙ Řǳ Ƴŀǘƛƴ 

 

Ordre du jour 

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
 

±ƻǳǎ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƴƻǘǊŜ Ŏƛπ
toyenne plus que centenaire, Mme Yvonne Dion-Leclerc. En 
effet, Mme Dion-Leclerc célèbrera son 103ième anniversaire de 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜ му ƧǳƛƭƭŜǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ WŜ ǾŜǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭǳƛ ǊŜƴŘǊŜ 
hommage et lui souhaiter un joyeux anniversaire de la part de 
tous les citoyens de notre municipalité. 

 
 

WΩŀƛ Ŝǳ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ŎƾǘƻȅŜǊ aƳŜ ¸ǾƻƴƴŜ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴπ
ne partie de ma vie. Mme Yvonne était une grande amie de ma 
famille et lors de ses visites à notre domicile nous pouvions 
ƧŀǎŜǊ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ aƳŜ 5ƛƻƴ-Leclerc a toujours été 
ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘǊŝǎ ŦƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ ŞŘǳŎŀπ
ǘƛƻƴ Ŝǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǇŜƴǎŞ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŜȊ ŜƭƭŜ ǎŀƴǎ ǎŜ 
refaire toute une beauté. Ces quelques mots à votre endroit 
réveillent en moi de merveilleux souvenirs. Je vous souhaite de 
conserver une bonne santé afin que vous puissiez encore jouir 
des beautés de la vie.  
 
 

BON ANNIVERSAIRE POUR VOS 103 ANS !  
 
 

À vous tous lecteurs de notre municipalité, les employés et les 
membres du conseil se joignent à moi pour souhaiter un été 
remplie de belles activités et principalement de repos. 
 
 

MUNICIPALITÉ EN SANTÉ 

 
 

Le 5 juin dernier notre municipalité a été reconnue comme 
MUNICIPLITÉ EN SANTÉ par le ministère des Affaires municipa-
les et des régions et Madame la Ministre Normandeau nous a 
remis un certificat en ce sens. Cette prestigieuse nomination 
est le résultat du travail inlassable de Mme Lysanne Lecours, 
agente de développement de notre municipalité, qui par ses 
efforts a réussi à nous amener vers ce haut sommet de recon-
naissance. Bravo à Mme Lecours et à son équipe ! Cette dis-
tinction nous a été attribuée grâce aux partenariats que nous 
ŀǾƻƴǎ Şǘŀōƭƛ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ aƎǊ {ƛǊƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ /ƭǳō ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
localité. Merci aux responsables de ces organisations pour leur 
précieuse collaboration. Nous sommes très fiers de cette re-
connaissance. 
 
 

Bonnes vacances à tous ! 



 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE  DU 1er JUIN 2009 
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2009-06-04 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜΣ aΦ aŀǊǘƛƴ /ƻǳǘǳǊŜ Ŝǘ aƳŜ aŞƭŀƴƛŜ 5ǳōŞ 

/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘŜ 
3,90 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Řǳ ŎƾǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ мΣфл ƳŝǘǊŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
ƳşƳŜ ŎƾǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł н ƳŝǘǊŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ нтлΣ Ŝƴ ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ wŎ-7. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ WƻƴŀǘƘŀƴ 5ŀƛƎƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ cet-
te demande de dérogation mineure pour cette propriété de Madame Mélanie Dubé et M. Martin Couture sise au 302, rue du Co-
teau, lot 3 251 924, cadastre de la Paroisse de Cap-Saint-Ignace. 

2009-06-05 wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ WƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Il est proposé par la conseillère Lise Théberge, appuyé par le conseiller Sylvain Landry et résolu sur la recommandation du conseil 
municipal que ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ /ŀǇ-Saint-LƎƴŀŎŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǇǊƻŎƭŀƳŜ Journées de la culture le der-
ƴƛŜǊ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŀƴƎƛōƭŜ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜnt ǉǳΩŜƭƭŜ 
porte à la culture. 

 

2009-06-06 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŞǘŞ 

La Municipalité de Cap-Saint-LƎƴŀŎŜ ŜƴƎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊπ
Ǌŀƛƴ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŦƭŜǳǊƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘΩoffǊŜǎ ŘΩŜƳπ
ploi dans le journal le Vaillant, des curriculum vitae ont été déposés à nos bureaux avant le début juin puisque ces postes sont pour 
cette année comblés par des gens étant disponibles à partir de cette date. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ WƻƴŀǘƘŀƴ 5ŀƛƎƭŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ {ȅƭǾŀƛƴ [ŀƴŘǊȅ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 
les ressources humaines suivantes nécessaires à la poursuite des activités estivales : 
 
Coordonnatrice du terrain de jeux :  Animatrice/animateur de soutien : 
Marie-Chistine Duval Mathieu Paré 
  Mélanie Duval                                                                             
Animateurs(trices) de terrain de jeux : Sauveteur piscine : À déterminer                                         
Stéphanie Cloutier-Gaudreau Responsable espaces verts :                                                             
Rosalie Dégarie Julie Simoneau                                                                              
Philippe Dionne Aide aux espaces verts :                                                                   
Alexandra Guimont André Casault                                                                                
Mélissa Lavoie Responsable îlots fleuris :                                                    
            Annie Ouellet CǊŀƴœƻƛǎŜ .ƻǳŎƘŜǊ                                                                     
Marie-Pier Ouellet                                                                                                                          
                  Sarah Ouellet 

2009-06-07 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ aΦ ±ŀƭŝǊŜ ¢Ƙƛōŀǳƭǘ Ŝǘ aƳŜ {ƻƴƛŀ tǊƻǳƭȄ                     

Il Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ tƛŜǊǊŜ CƻǊǘƛƴΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ [ƛǎŜ ¢ƘŞōŜǊƎŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǳǎŀge 
temporaire pour une roulotte sur le lot 3 251 401, propriété de M. Valère Thibault et Mme Sonia Proulx. De plus, cette autorisation 
Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ǳǎage 
temporaire. La demande devra être faite avant la date anniversaire de la présente résolution. Cet usage temporaire est condition-

Bon de réduction  
 

Fêtes de la Saint-Hubert 
  

Un rabais de 5$ sur un billet pour assister ¨ la  
Messe solennelle de la Saint-Hubert 

  

Valide du 29 juin au 3 septembre 2009,  
uniquement sur réservation 

 

Information/Réservation: 418-246-5390 
  

Bon de réduction  
  

Fêtes de la Saint-Hubert 
  

Un rabais de 5$ sur un billet pour assister ¨ la 
 Messe solennelle de la Saint-Hubert 

  

Valide du 29 juin au 3 septembre 2009,  
uniquement sur réservation 

 

Information/ Réservation : 418-246-5390 
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2009-06-08 Entente Tourisme Cap-Saint-Ignace 

La Corporation de Tourisme Cap-Saint-Ignace inc., est légalement constituée par lettres patentes enregistrées le 20 mars 1998 régie par 
la troisième partie de la Loi des Compagnies du Québec, ayant son siège social à Cap-Saint-Ignace. La aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ /ŀǇ-Saint-Ignace 
subventionne annuellement cette corporation. 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ !ƴŘǊŞ /ƭŀǾŜǘ Ŝǘ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ [ƛǎŜ ¢ƘŞōŜǊƎŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘŞǊƛƴŜǊ ƭŜ proto-
ŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ /ŀǇ-Saint-Ignace. De plus, M. Marcel Catellier, maire et Madame Sophie Boucher, directrice généra-
le, sont autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Cap-saint-Ignace cette entente. 
 
2009-06-09 Nouvelle tarification pour le terrain de jeux et autres 

Les tarifs pour le terrain de jeux, le service de garde et la piscine sont habituellement majorés à tous les deux ans. La dernière augmen-
tation remonte à 2006 avec la résolution 2006-05-104. Le Service des loisirs nous a suggéré de nouveaux tarifs et le conseil municipal 
les a acceptés. 

Il est proposé par le conseiller Jonathan Daigle, appuyé par la conseillère Lise Théberge et résolu unanimement que le Conseil de la 
Municipalité de Cap-Saint-LƎƴŀŎŜ ŀǾƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ piscine 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΣ ǎƻƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

Tarification terrain de jeux 

                                   CƻǊƳǳƭŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ                                                                                             Formule « extra » 

 

 

Tarification du service de garde                                                                  Tarification piscine municipale 

Lundi et vendredi (par journée)          13,00 $ 3 $ par personne (gratuit pour les 5 ans et moins) 
Journalier (matin ou soir)                       3,00 $                                            Laissez-passer estival pour une personne :  25,00 $ 
   Laissez-passer familial :                                        65,00 $ 

2009-06-10 !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ нллсς06 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ tƛŜǊǊŜ CƻǊǘƛƴΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎhat 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ǾƛōǊŀƴǘŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф 898,00 Ϸ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƻǊǉǳŜ ŦŜǊƳŞŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŜn-
viron 3 500,00 Ϸ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ /Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ł ƳşƳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ нллс-06. 

MARDI ς MERCREDI ς JEUDI 

1er enfant 110,00 $ 

2e enfant 100,00 $ 

3e enfant et suivants 50,00 $ 

(Transport en autobus et gilet inclus) 

TOUS LES JOURS 

1er enfant 200,00 $ 

2e enfant 190,00 $ 

3e enfant et suivants 90,00 $ 

(Inclus le service de garde du matin et du soir) 
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2009-06-10 !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ нллсς06 (suite) 

 

Lƭ  Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ tƛŜǊǊŜ CƻǊǘƛƴ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭa pha-
se III de la proposition numéro PR09-130-r datée du 1er juin 2009.   La Municipalité de Cap-Saint-Ignace accepte le budget proposé 
par la firme « Mission HGE » au montant de 6 540,00 $ plus les taxes applicables. De plus, la Municipalité mandate un puisatier 
selon les recommandations de la firme « Mission HGE » pour la réalisation de forages exploratoires. 

Province de Québec 
Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
M.R.C. de Montmagny 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 

!Ǿƛǎ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘƻƴƴŞΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻǳǎǎƛƎƴŞŜΣ ǉǳΩŁ ƭŀ 
séance du 6 juillet 2009, le Conseil municipal aura à se prononcer 
sur la demande de dérogation mineure suivante : 
 

Demandeur : 
 

Cidrerie La Pomme du Saint-Laurent 
 

Nature et effet : 
 

!ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊŞŎƭŀƳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ нл ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
le règlement de zonage 270. De plus, autoriser une largeur de 5,49 
mètres au lieu de 5 mètres pour la largeur des panneaux, tel que 
ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !Ŏ-4; 
 

Identification du site concerné : 
 

Adresse : 503, chemin Bellevue Ouest 
 

Numéro du lot : 
 

Lot : 3 250 226 
Zonage : Ac-4 
 

Toute personne intéressée peut se faire entendre par le Conseil 
municipal le lundi 6  juillet 2009 à 20 heures. Pour des informations 
additionnelles, vous pouvez contacter la secrétaire-trésorière au 
урлΣ ǊƻǳǘŜ Řǳ {ƻǳǾŜƴƛǊΣ ŀǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ όпмуύ нпс-5631. 
 

DONNÉ à Cap-Saint-Ignace, ce 26e jour du mois de juin 2009. 
La secrétaire-trésorière, Sophie Boucher 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

Cuisinière commerciale à vendre 
 

La Municipalité de Cap-Saint-Ignace demande des soumis-
ǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ слΩΩ ŞƭŜŎǘǊƛπ
ǉǳŜ н ǊƻƴŘǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ н ǇƭŀǉǳŜǎ Ł ōƻǳƛƭƭƛǊ ŘŜ мнΩΩΣ м ǇƭŀǉǳŜ Ł 
ŦǊƛǊŜ ŘŜ нпΩΩ Ŝǘ н ŦƻǳǊǎΦ 
 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŎǳƛǎƛƴƛŝǊŜ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ мллΣ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ 
rendez-vous avec la responsable du Centre culturel, Madame 
Ginette Saillant au (418) 246-3075. 
 

Les soumissions doivent nous parvenir au plus tard le                      
ǾŜƴŘǊŜŘƛ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллф Ł мм ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ 
Sophie Boucher, directrice générale, au bureau de la Munici-
ǇŀƭƛǘŞ ŀǳ урлΣ ǊƻǳǘŜ Řǳ {ƻǳǾŜƴƛǊΦ [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
à accepter ni la plus haute ni aucune des soumissions. 

Tables à vendre 
 

La Municipalité de Cap-Saint-Ignace demande des soumis-
ǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ мр ǘŀōƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǳǊ олΩΩ Ȅ олΩΩ Ȅ м мκпΣ 
ŘŜǎǎǳǎ CƻǊƳƛŎŀΣ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƻǳ ǇŀǊ ƭƻǘΦ 
 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀπ
ōƭŜǎ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ мллΣ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǊŜƴπ
dez-vous avec la responsable du Centre culturel, Madame 
Ginette Saillant au (418) 246-3075. 
 

Les soumissions doivent nous parvenir au plus tard le                      
ǾŜƴŘǊŜŘƛ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллф Ł мм ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƳŜ 
Sophie Boucher, directrice générale, au bureau de la Munici-
palité au 850, route du Souvenir. 
 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƴƛ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ƴƛ 
aucune des soumissions. 


